
La viticulture
évolue

La Douane vous informe d’un changement de réglementation

Suite à la modification de l’article 407 du code Général des Impôts en octobre 2015 :

vous n’avez plus à déposer et à faire enregistrer 
votre déclaration de récolte de vins en mairie.

Dans la région délimitée cognac, les déclarations de récolte sont collectées et saisies par le
Bureau  National  Interprofessionnel  du  Cognac,  qui  transmet  ensuite  ces  données  à
l’administration  des  douanes  et  droits  indirects.  Par  conséquent,  le  Bureau  National
Interprofessionnel du Cognac vous enverra un exemplaire papier de la déclaration de récolte
fin octobre à votre domicile.

Vous avez le choix entre :

 la  compléter,  la  déposer ou l’adresser au format papier directement au Bureau
National Interprofessionnel du Cognac - 23, allées Bernard Guionnet – BP 90018 – 16 101
Cognac Cédex jusqu’au 10 décembre 2016 (cachet de la poste faisant foi).

 la  souscrire de manière dématérialisée sur le site du Bureau National
Interprofessionnel du Cognac, jusqu’au 10 décembre 2016 sur le site pro.cognac.fr.

Le Bureau National  Interprofessionnel  du Cognac se  tient  à votre disposition pour toutes
questions concernant l’envoi ou le remplissage de la déclaration de récolte à l’adresse courriel
suivante : viticulture@bnic.fr ou au numéro de téléphone suivant : 05.45.35.60.16

Centres de la Viticulture et du Cognac de la Charente et de la Charente-Maritime
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